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	MANIFESTATION D’INTERET EN VUE DE LA PRESELECTION D’UN BUREAU D’ETUDES POUR L’ETABLISSEMENT DES INDICATEURS DE PERFORMANCE ET DE LA REALISATION DES ENQUETES DE SUIVI EVALUATION DES ACTIVITES DU PROGRAMME D’AMENAGEMENT ROUTIER ET DE FACILITATION DU TRANSPORT SUR LE CORRIDOR BAMAKO-DAKAR PAR LE SUD (PR2).


I. OBJET
La Commission de l’Union Economique et Monétaire lance un avis de manifestation d’intérêt en vue de la présélection de Bureaux d’Etudes pour l’établissement des indicateurs de performance et la réalisation des enquêtes de suivi évaluation des activités du Programme d’Aménagement Routier et de Facilitation du Transport sur le Corridor Bamako-Dakar par le Sud (PR2).  

II. PRESTATIONS SOLLICITEES

2.1  Les prestations concernent l’établissement des indicateurs de performance et la réalisation des enquêtes de suivi évaluation des activités du Programme d’Aménagement Routier et de Facilitation du Transport sur le Corridor Bamako-Dakar par le Sud (PR2).  Le Consultant aura comme tâches la production d’indicateurs de performance pertinents avec caractérisation de la situation de départ d’une part, la réalisation des enquêtes de suivi-évaluation du Programme pendant la période de mise en œuvre et à l’achèvement afin de mesurer les impacts de la réalisation du Programme dans l’atteinte des objectifs spécifiques et sectoriels de l’UEMOA d’autre part.

2.2 Les interventions porteront sur : 

· la détermination des indicateurs pertinents harmonisés pour évaluer les impacts du programme au Mali et au Sénégal ; 

· la réalisation des enquêtes de suivi évaluation du programme.

· la mesure de la réalisation des objectifs spécifiques du programme à savoir : (i) créer une liaison routière permanente par le Sud de bon niveau de service entre le Mali et le Sénégal, lever les entraves à la circulation en vue de réduire les coûts généralisés de transports et promouvoir les échanges économiques entre les deux pays ; (ii) améliorer la durabilité des investissements par le contrôle des charges à l’essieu ; et (iii) améliorer les conditions de vie des populations de la zone du projet. 

· la mesure de la contribution du Programme à la réalisation des objectifs sectoriels à savoir le renforcement de l’intégration économique et de la coopération sous régionale entre pays membres de l’UEMOA et de la CEDEAO et le désenclavement des pays de l’hinterland.

III.
CRITERES DE PRESELECTION

3.1 Les critères de présélection porteront essentiellement sur les expériences et compétences des Bureaux d’Etudes et de celles de leurs personnels clés dans les domaines ciblés. L’expérience de la réalisation de missions similaires dans la zone Afrique de l’Ouest sera prise en compte.

3.2 Les acquisitions de services financés par le FAD seront traitées conformément aux procédures spécifiées dans les Règles de Procédures pour l’Acquisition des services de consultants de la Banque Africaine de Développement, et tous les bureaux d’études/consultants répondant aux critères de provenance définis dans les Règles de Procédures de la Banque sont admis à soumissionner. L’acquisition des services se fera selon les procédures d’Appel d’Offres International (AOI), sur la base d’une liste restreinte établie à la suite du présent processus de manifestation d’intérêt.

IV.
PARTICIPATION ET COMPOSITION DU DOSSIER

4.1 La participation est ouverte aux Bureaux d’Etudes des pays répondant aux critères d’éligibilité du Fonds Africain de Développement. La manifestation d’intérêt sera accompagnée d’une présentation du  Bureau faisant ressortir ses principales expériences et compétences, les références des prestations réalisées pour des missions similaires d’une part, les curricula vitae du personnel clé dont dispose le Bureau pour la réalisation des prestations visées d’autre part.

4.2
Le dossier de consultation devrait être disponible à la fin du mois de janvier 2009. Les expressions d’intérêts devront parvenir au Secrétariat de la Commission de l’UEMOA au plus tard le 16 janvier 2008 soit 30 jours au minimum après la date de publication à UNDB et aux organes locaux de diffusion habituelle des avis d’appel d’offres (16 decembre 2008).
4.3 Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Commission de l'UEMOA, à l'adresse ci-dessous :
La Commission de l'UEMOA, 380, Avenue du Professeur Joseph KI-ZERBO
01 B.P. 543 - OUAGADOUGOU 01 (Burkina Faso)

Département des Services Administratifs et Financiers

Personnes à contacter :

· Monsieur Georges B. SEHOUE – Tél.: +226 50 32 86 55                                              Email : georges.sehoue@uemoa.int
· Madame Aimée Chantal ZOUNGRANA – Tél. : +226  50 32 86 94                                                         Email : aczoungrana@uemoa.int





     Pour le Commissaire Chargé du Département  

                                                          des Services Administratifs et Financiers,

                                                          et par délégation

                                                          Le Directeur de Cabinet, P.I 
                                                           Zoénabou  BOUGOUMA
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